ROLLER CLUB DE VILLARD-BONNOT

Charte de bonne conduite

Cette charte contient essentiellement des règles de bon sens (la liste n’est pas exhaustive). Notre club est très attaché à maintenir un bon état d’esprit et conserver le plaisir de la pratique du sport.

C’est pourquoi tout manquement à la discipline lorsque le pratiquant est sous la responsabilité du club (entraînement, compétition ou autres, à domicile ou en déplacement) pourra entraîner l’exclusion temporaire ou définitive du fautif.

Avertissements : le club décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol
Petits conseils :

· Ne pas apporter des objets de valeurs  
· En cas de disparition, avertir immédiatement l’encadrement

Dans le gymnase :

· Respecter les équipements

· Tenir les vestiaires et les douches propres

· Tenir la porte coulissante fermée pour protéger le local technique

· En cas de détérioration même involontaire, avertir immédiatement l’encadrement afin qu’il puisse prendre les dispositions nécessaires

· S’assurer, lors de leur installation, de la bonne fixation au sol des cages de hand-ball

A l’extérieur :

· Aucune utilisation de la crosse ou du palet ne sera tolérée en dehors des enceintes de jeu

· Afin de ne pas nuire aux voitures et aux riverains aucun jeu ne sera pratiqué sur les parkings

· Respecter la propreté aux alentours du gymnase

· S’abstenir de perturber le calme des riverains du gymnase à partir de 22 h 00

Utilisation des forums internet

· Je ne porte pas de jugement de valeur sur mes co-équipiers

· Je ne provoque ni n’insulte l’adversaire

· Je ne critique pas les arbitrages

· J’ai le courage de ne pas me dissimuler derrière l’anonymat

· Je n’alimente pas les polémiques qui, de toute façon, discréditent notre sport

J’ai pris connaissance de la charte du RCVB et je m’engage à la respecter.

Nom                                   Prénom

Signature de l’adhérent                                       Signature d’un parent

